
OFFRE D’EMPLOI
Poste saisonnier contractuel 

(Contrat minimal 30 semaines débutant à la mi-avril)
Direction des Entreprises 

Concours no 2026-08

L’administration du Conseil de la Première Nation des Innus Essipit a pour mission de 
créer et maintenir des conditions favorables au mieux-être collectif, au rayonnement 
et la pérennité d’Essipit, ainsi qu’à son enracinement au Nitassinan.

Fonctions

•	 Gérer et assurer les saines opérations de l’ensemble des activités 
reliées aux croisières aux baleines, afin d’en assurer une coordination 
efficace et répondre aux besoins de la clientèle. 

•	 Gérer l’ensemble des activités relatives au domaine des croisières, 
mettre en place et appliquer divers instruments de mesure et de contrôle 
adéquats conformes aux principes élémentaires d’une saine gestion 
des ressources.

•	 Superviser les employés saisonniers et occasionnels affectés aux 
activités relatives à la navigation, au quai, à la billetterie, à l’habillage et 
à l’interprétation.

•	 Voir à la gestion des activités liées à la marina, et de l’employé qui y est 
affecté.

•	 Effectuer toutes autres tâches connexes dictées par les circonstances 
ou requises par son supérieur.

Exigences

•	 Posséder un diplôme d’études collégial ou universitaire en administration 
ou dans un domaine connexe à la gestion ou au tourisme. Une 
reconnaisance d’expérience pourrait être reconnue également.

•	 Posséder 2 années d’expérience dans un domaine relié aux activités 
maritimes et de gestion d’équipe.

•	 Avoir une bonne connaissance de la suite Office et une aisance 
informatique en général. Expérience avec la plateforme MEWS (un 
atout).

•	 Avoir un excellent français parlé et écrit. Niveau professionnel anglais 
parlé et écrit.

Seuls les candidats retenus seront 
contactés.

N. B. Le genre masculin est utilisé  
afin de faciliter la lecture et n’a  
aucune intention discriminatoire.

POUR POSTULER

Direction des ressources humaines
32, rue de la Réserve

ESSIPIT (Québec) G0T 1K0
Téléphone : 418 233-2509 poste 0

emplois@essipit.com

RESPONSABLE DES CROISIÈRES

AVANTAGES SOCIAUX

Date limite d’application au plus tard le vendredi 6 février 2026 à midi.

Rabais dans nos  
entreprises : kayak  
de mer, croisières aux  
baleines, location de  
chalet (camp Ouellet),  
etc.

Congés fériés provinciaux 
et fédéraux

Horaire de 40 h/semaine


